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Procès-verbal de l’assemblée générale 
du samedi 10 octobre 2020

L’AG commence à 11h au chalet du Col de la Perheux à Solbach (67).

9 adhérents présents avec droit de vote délibératif :
Sophie  Barnouin,  Jeanne  Charton,  Thomas  Doutre,  Albert  Haug,  Gloria
Heilbronn,  Jean-edern  Hermann,  Julie  Mercier,  Charlotte  Seibert,  David
Siegwalt 

6 adhérents représentés (procuration remise) avec droit de vote délibératif :
Maude  Berger,  Jean-Pierre  Hecker,  Jean-Luc  Michel,  Frédéric  Noel,
Anastasie Schmitt, Christine Weigel

7 Invités présents sans droit de vote délibératif :
Théo Angelou,  Anne Beauvillard,  Patrick  Beauvillard,  Jacques Detemple,
Gaéan Puglisi, Jacques Schweissguth, Céline Wisson

1. Adoption de l’ordre du jour
Approuvé à l’unanimité

2. Rapport moral
Approuvé à l’unanimité

3. Rapport d’activité 2019
Approuvé à l’unanimité

4. Rapport financier 2019
Approuvé à l’unanimité

Jean-Luc Clad (en remplacement de Théo Angelou, salarié en 2020) et Camille
Kruch,  réviseurs aux comptes,  ont  procédé à la révision des comptes.  Céline
Wisson a donné lecture de leurs conclusions où ils témoignent de la bonne tenue
des comptes.

Approuvé à l’unanimité
5. Renouvellement des réviseurs aux comptes
Sophie Barnouin et Gloria Heilbronn se présentent pour la révision des comptes
2020.

L’assemblée générale est levée à 12h50.

Fait à Wintzenheim le 12 octobre 2020

Président Secrétaire
Thomas Doutre Jean-Edern Herrmann
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